
République Française

Date de convocation :
14 mai 2018 

Date d'affichage :
18 mai 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Robert  FALLETTI,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Martine  NAZARET,  Hervé
NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Marie-Claude  MASSON à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard
CHIPIER, Florence MARINIER à Maxime MONTET, Gaëlle BLAISON-GHEYSENS
à Najoua AYACHE,  Catherine  VERZIER à  Christian  GOUBERT,  Pia  BOIZET à
José PIERROT, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

TRAIL 2018 - CONVENTION DE PARTENARIAT UFOLEP 

En partenariat avec l'UFOLEP, la ligue de l'enseignement , l'office Municipal des
sports (OMS) de Grigny, les villes de Charly, Grigny, Millery, Montagny et Vernaison
organisent le 3ème Trail intercommunal « Entre Lônes et Coteaux 2018 ». Il se veut
un événement sportif engagé.

Le sport est un vecteur de rassemblement, de cohésion et de convivialité, autant
d'éléments favorables à la mise en place d'éco-actions fortes auprès du « grand
public ».

Ce  projet  vise  à  construire  un  réseaux  de  travail  collaboratif  autour  de  l'éco-
conception des événements sportifs de pleine nature. Dans le cadre de celui-ci, les
organisateurs pilotes s'engagent mutuellement à atteindre  des objectifs concrets
d'éco-responsabilité respectueuse de l'environnement.

La présente convention définit  les engagements réciproques des parties pour  la
mise en œuvre du projet.

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la convention ci-jointe qui définit les
modalités de partenariat entre la Ville et l'association UFOLEP.

Vu la convention ci-jointe,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention de partenariat ci-jointe, 

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  la  signer  ainsi  que  tout  document  utile  à  la
concrétisation du projet.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 28 voix pour.

1 sans participation

Madame Najoua AYACHE, étant Présidente de l'UFOLEP, n'a pas pris part au
vote. 
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